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       Saint Pantaléon de Larche, le 25 JUIN 202 

        COMMUNE DE  
SAINT PANTALEON DE LARCHE 

 

VISITE PREFECTORALE DU MERCREDI 25 JUIN 2025 

 

Mercredi 25 juin, la commune a eu l’honneur de recevoir le Préfet de la Corrèze accompagné 
par le Sous-Préfet de l’arrondissement de Brive, pour une demi-journée d’échanges et de 
présentation du territoire et de ses projets. 
 
 Après un temps consacré à parcourir le territoire de Saint-Pantaléon-de-Larche, la matinée 
s’est conclue par un temps d’échanges à la salle Simone Veil au sein de l’Espace culturel 
Charles Ceyrac. 
  
Ce moment a été l’occasion de visiter les projets structurants réalisés comme 
l’aménagement du Parc des Sports ou la réhabilitation de l’Ecole du Bourg mais aussi des 
travaux en cours de réalisation avec l’Aménagement du Cœur de Bourg (Tranche 1). 
Monsieur Alain LAPACHERIE, Le Maire, a souhaité faire une halte sur le site des anciennes 
gravières de Bernou sur lequel l’entreprise Pignot porte un projet de réhabilitation et de 
renaturation. 
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 Tous les sujets ont été abordés et le dialogue s’est instauré en toute simplicité avec les 
représentants de l’état, très à l’écoute. La commune s’est positionnée dans le cadre du 
Fonds Vert : Aides aux maires bâtisseurs sollicitant ainsi l’Etat pour l’octroi d’une subvention. 
Monsieur le Préfet soutient ce dossier auprès du Préfet de Région à qui, il appartient la 
décision finale. L’engagement de la commune, pour la production de logement social au 
travers de son contrat de mixité sociale, a été souligné. 
  
Cette visite met en évidence l’importance de la collaboration entre l’État qui reste le 
principal financeur et les collectivités locales pour bâtir un avenir prospère et durable pour 
Saint-Pantaléon-de-Larche. Elle témoigne de la volonté commune de continuer à investir 
dans des projets qui bénéficieront à tous les habitants, aujourd’hui et pour les générations à 
venir. 
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